
COLLÈGE 

LES QUATRE MOULINS

L’INTERNAT

Place de Roscanvel

29200 BREST

www.collegelesquatremoulins-brest.ac-rennes.fr

Mme BALBINE, Conseillère Principale 

d’Éducation, se tient à votre disposition 

pour tout renseignement complémentaire

02 98 45 28 47

FINANCEMENT

A titre indicatif, le tarif de l’internat s’élève

à 10,45€ par jour, pour l’année civile 2026.

Une prime à l’internat est versée aux familles

des élèves boursiers. Cette prime est attribuée

de façon automatique, la famille n’aura donc

aucun dossier à constituer, si ce n’est celui de

la demande de bourse de collège à déposer

au mois de septembre.

LOCALISATION

DES QUESTIONS SUR 

L’INTERNAT ?



Le collège Les Quatre Moulins dispose

depuis la rentrée 2011 d’un internat avec

un nombre limité de places.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

❖Public accueilli

Ne peuvent être internes que les élèves

inscrits dans un des parcours spécifiques

ci-dessous :

▪ Section sportive Natation

▪ Section sportive Gymnastique

▪ Section Internationale Espagnole

▪ Classe à Horaires Aménagés Théâtre

▪ Classe à Horaires Aménagés Musique

ou Danse au Collège Anna Marly

▪ Classe à Horaires Aménagés Musique

Actuelle au Collège Saint Pol Roux

▪ Internat d’excellence (élèves admis dans

le cadre du dispositif national)

L’internat est un lieu de vie collective dans

un cadre adapté et rénové afin de placer

les élèves dans les meilleures conditions

de réussite scolaire tout en veillant à leur

bien-être. Les internes sont encadrés

chaque soir par deux assistants

d’éducation.

CONDITIONS D’ADMISSION

L’admission se fait sur dossier suivi d’un

entretien fin mai - début juin avec les

candidats.

L’admission à l’internat reste sous réserve de

l’affectation du candidat par Madame La

Directrice d’Académie à l’une des sections

indiquées ci-contre.

CORRESPONDANT

CONDITIONS D’HÉBERGEMENT

Les internes sont hébergés par chambre de 2,

3 ou 4 élèves, équipée chacune d’une salle

d’eau et de sanitaires, d’un espace de travail et

d’une armoire individuelle.

ESPACES

L’internat se divise en différents espaces tels

que :

▪ L’espace de travail, composé de deux salles

d’étude et d’une salle informatique

(ordinateurs fixes et portables). De plus,

chaque élève peut disposer d’un ordinateur

portable.

▪ L’espace de lecture, doté d’une bibliothèque

▪ L’espace détente, équipée d’une télévision.

Cet espace est aussi muni d’un micro-ondes,

d’une bouilloire, d’un réfrigérateur.

HORAIRES & FONCTIONNEMENT

L’internat accueille les élèves du lundi matin au

vendredi. Le lever des élèves varie en fonction

des contraintes liées aux différents parcours

scolaires.

Les internes prennent leur petit-déjeuner à

partir de 06h10 et leur diner à 19h au self.

Les internes remettent leur téléphone portable

aux assistants d’éducation avant l’heure du

coucher prévu à 21h30.

Des sorties encadrées pourront être prévues

les mercredis.

Dans la mesure où les familles sont

éloignées du lieu d’enseignement et

d’hébergement, il est impératif qu’une tierce

personne puisse venir rapidement au collège

pour prendre en charge l’enfant en cas de

maladie, de fermeture exceptionnelle de

l’internat, …

Il est donc obligatoire d’avoir un

correspondant sur place, quand les

responsables légaux n’habitent pas Brest.
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